
 
 
Intervention de Grégory Labille, lors de la session consacrée au budget supplémentaire du 28 juin 
au 2 juillet lors du rapport sur le politique d’aménagement concertée du territoire 
 
Monsieur le président  

Nous ne pouvions que voter favorablement à cet amendement permettant ainsi à des territoires comme 

Abbeville, Flixecourt de pouvoir se doter d’un équipement aquatique à l’image de celui du canton de Ham.  

Cependant et compte tenu du vœu que nous déposons pour la seconde fois pour une nette amélioration de 

l’aide aux petites communes, le dispositif IDEAL, nous ne pouvons que voter contre la seconde partie de 

ce rapport.  

Je m’explique :  

Sur les 850000euros, prélevés sur l’enveloppe IDEAL départementale, 20400 euros proviennent de mon 

territoire pour financer des équipements structurants d’autres territoires  

Or vous n’êtes pas sans savoir que le canton de Ham souffre d’un manque d’équipement favorisant l’accès 

à la lecture, à l’information, à l’art, ce qui revient à dire à la culture de manière générale, permet de lutter 

contre l’illettrisme et d’avoir une ouverture sur le monde en général. Si j’en crois le titre de la couverture du 

magazine vivre en Somme n°42 de octobre 2009 « Culture : Lire, c’est vivre », , permettez, Monsieur le 

Président, aux habitants du Pays Hamois de vivre mieux en favorisant la réalisation de ce pôle culturel. Les 

conseillers communautaires ont souhaité un pôle culturel dont le montant a été estimé à un peu plus d’un 

million d’euros. J’aurais aimé que ces 20400 euros viennent abonder l’enveloppe CIDT du territoire.  

En date du 20 octobre 2009, j’avais interpellé, notre collègue Jean Jacques Stoter à propos de nos 
schémas d’équipement structurants et vous avez récemment rencontré le président de la communauté de 
communes du Pays Hamois. 
  
Tous deux, vous avez indiqué que vous ne seriez pas opposés à ce que ce pôle culturel soit financé par 
l’enveloppe CIDT. Il aurait été normal que ces 20400euros reviennent au territoire.  
 
C’est pourquoi, nous voterons contre le paragraphe 2 de ce rapport.  
C’est pourquoi, nous voterons pour notre vœu sur une nette amélioration de l’aide aux petites communes 
et nous vous invitons à en faire autant.   
 
Je vous remercie   
 
 
 
 
 
 
 
 
 


